
POPULATION ΕΤ REFUGI 

Situation des ressortissants grecs se trouvant en exil 
la suite du Coup d'Etat de 1967, doc. 3058 (20 janνier 

Ce rapport , presente par Μ . Heinz Pδhler (soc. , RFA) 
Commission de la population et des refugies, se re 
fere a la recommandation 602 de i'Assemblee (νοί 

" lci I'Europe "• no 2, 1970, ρ. 35) , qui proposait diffe 
rentes mesures en faνeur des Grecs se trouνant e 
exil . Le Comite des Ministres a donne suite a six de~ 
propositions faites par I'Assemblee, mais a repoussέ 

~ la septieme proposition relatiνe a υπ νersement col 
~ lectif d'une somme globale de 100.000 $ au Fond~ 
~ de Reetablissement du Conseil de I'Europe. Le rap 
~porteur rappelle que la situation de ces exiles de 

νient de plus en plus precaire et que par surcro!t la 
majorite d'entre eux, n'ayant pas demande, - dans 
l'espoir de pouνoir bientόt rentrer dans leur pays - . 

'\- le statut de refugie, ne beneficie pas du soutien du 

~
~ He.ut-Commissariat des Nations Unies pour les refu

gies. 11 faudrait pour 1972 une somme d ' enνiron 

200.000 $ pour pouνoir faire face aux besoins finan
;;;,__ ciers de ces personnes. 

~ En adoptant la resolution 508, I'Assemblee a de
mande a ses membres d'interνenir au sein de leurs 
parlements en faνeur de ces refugies, afin de leur 
faire parνenir une aide financiere par le truchement 
du Haut-Commissariat des Nations Unies et au titre 
de ses fonctions de bons offices. 


